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La seance sIouvre pariÜn échange de 'vÜei"i"la suite duquel 

il est décidé d'adopter comme ordre du jour de l'a séance le 
'mémorandum que M, Blandford a fait 'pa'$venir '2: l~avkice aux .;. ; 
membres de la Commission consult'ative'et aux membres' de la .., .' .g . ! / ,,. . . . 
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( -k )I ;;Q:om@+sion de~~conc,il4atio?rj~~ 4 ..."..-..l.-..."..~ ._.__... .,. ._: .. )... . . :.4... . . . . . . .._._...__ ..-.. <.,. t ,,,_ ._:_ ,; ,: : ; ::, '. .;, _,,,._ .____ _,_,__ __ . ,, ,. .I. ,.,., .L .--..e. ï;.'::...L-..1....<.-.. L-L.....,+. 
1. Plan de réintégration de 1'UNRWA 

Sir Henry‘KkCGHT (Royaume-Uni) pense que la Commission de 
conc.iAliatiqn '$&&a sans doute être éclairée sur les points 
s~~~~.lylt s, : : ', :: 1 

a) Où en est l'Office dans ses programmes de réintégration; 
b) Quels sont les moyens de financement de ses programmes 

et pense-t-on:obFenir la.co~llabpration des gouvernements 
,,~~O~,g j.e "' 

c) "' 
:.;: ,,,( . 

Doit-on'dema,nder ~ux~r&fugïés"de "prendre position sur 
la q.ueStion"'du'~rapatwizëment et~de~:Pti dcmpensation; 

d) Quels, sont les droits que,,lks ~gouvernements.a.r,abes vont 
donner ,nw,:re$ugi+ réinst.@lés $'uT,,leuq territoire. . 

La Commission de concil,iat.ion , par la voix de son Président, 
M. de BO~SNGER (France) déclare souscrire pleinement aux vues 
de 1'UNRWh qui envisage sa tâche de réintégration comme une'.opé- 

ration de stinée:.a.-!~et.i.~e.r.....~.e,s:. .r~~fugiks;::d.~,s,. &istes. de.--,seeou,r$ ,,,,. <. ,F.l,....... .l<..l,.. n. -.... .,<. 1.1, 
et 'à.- leur do.nner:;les moyens de gagner leur,,vie sn,leur rendant 
le respect dfeusc.lmêmes~Y~~ Elle se plait 4. constater,que..ce faisant ,: , 
l'Office de s'&cours e-E <de travaux esp$re n~,,ph,s:souletier"de 
p,rfrblè,pes. politique et'economique fondamentaux, que ce soit à 
~,f~~~br~: d rIs';aël ou des p<yys arg,bes et",$&'&"l&~-i-$e,.! " " elle'aussi, que 
l'activité de:l:l,Office n'aura pas pour conséquence dretendre le I '. 1 
champ de.s. .: neg~~~'i~t~~~~s~.'~~~~' die,l$,,des ;.guEtg.~,:~~~ns;',,e,s~~~~~~~~,~~e:s.~~.~, Elle .' . ...' .?,, . ,,.< ,. . . ..:,y: :.:. ;.y '.*' i': j ; ,.,i;: . . .'!A .: ( ‘.,. ,el,,, <, eT?f-imF, a.y,ec 1 'Office de!!..se.pours '& dé. tra ~~,'$&*"~~~~ë -_ . :.! . I.. 

r. ., .j 
position 

1 ,<Y 
r,e%ir'a, ,p,lus probable" une coopération des 'r'éfu'gies, 'e.t des pays 

; ;\ .-/ ~ j !' : : 
". wabw; ', 

< .<.,. ,?, 
, , , . I  L 

<V" , ,' : 
A propos dupremier point soulevé pà'F le, Prêsident de la : .,,., ', -<, , i ,*, I 'I ." 

Co~Js~ign i&sultative'i le &~~~'dent' aë* '2; $'o&&sio~" de conci- 

'!L%%ti'0ndemande si un c,ertain nombre de rêfugiés ont déjà été 
-,' ',r: ..,..:', :.. j, :. . "' ": : i 

! rayés. des listes! dp;:sécours, et à ce propcs M'i PALMER ('abats-Unis) 
,~&$.&F'+At 'savoir si par exemple, i a,., </ les r&fugiés qui4 en Jordanie; 
se sont mis ?y,,trava.il de leur propre initiative - comme on le 

t 1,q-i a, signa@: i: 6;:. ,ok;&’ plus à la* “&ak;iz’ ‘a&“’ l’i’ c’~~&~~ut’é inter- .., 



:  !  

expliquerque l~?~ssembl;-ée générale avai,t3 chargé l'Office de ..,, 
<secours et de travaux d'entreprendre des programmes de travaux _'ii ..'.."" ;, ,' '.. :.,, . 
qui, auraient $3Ur'r+ultat une réintegration en quelque sorte ~< 

'.; ..', auto.mati,que des réfugiés, Les moyens financiers ayant fait : ,. : . " ,,. ,.. 
def-.ut,,,1.,,tâch~'slest revélée condamnée dlavance et‘l?Office de : : 

,i' “.: :' ' 
secours, et de travaux ;ayant alors'decidé diabor'der la question / 

,... ' ! '... ' sous'un,autre angle se'trouve," aujourd'hui dans une période de ', * 
transition consacrée 5 l'élaboration de programmes de réintégration 
dontljexécution commencera au'débutde' juillet. L,'Office de 

"secours etde travaux orientera ainsi sa t$che, tout d'abord pour 
,* . 
ne pas emp'iéter'sür' le domaine~dtactivité de 1,a Commission de 
conciliation' et ensuite parce qu'il lui a semblé que Cett:e voie 
nouvelle était celle qui conduirait aux meilleurs .résultats ,., 
pr&.tiques. I : ,: I ,,, .: < / '. 1 . ,' : 

Les perspectives en matière de réintégration,'ne sont, pas 
mauvaises; la Jordanï'e sembie prête à ncc.epter un certain:..nombre 
de-rifugiés;' de son c8te l'Egy$te a déj6'proposé un programme de 

.: 1 
travaux publics, ce qui constitue en quelque sorte un engagement 
de sa part," et M.':Blandford se félicite en outre d'apprendre 
qu'au co~rs'd~une'conversation que M; Aras (Turquie):a eue à 

: 
Beyrouth avec M. Tacla,' ce dernierta laissé entendre que le Liban ., 
accepterait de'réinstaller 20 à 25;OOO réfugi&sd'origine~'libanaise. .: 
L'Office de secours et‘de travaux peut donc nller.de,l!avant, avec 
llhide,de la'kommission de concili&tion. : . . 

. .../. 
Sir'Henry'KNIGHT (Royaume-Uni) indique que les.r6fugiés de 

1,' ,' ' .' Jordanie auxquels M'Palmer A f&it&llusion ne sont.pro.,bablement 
,'Y: : 

pas portés sur les listes de' secours ou bien .~ilors. t.rs,vaillent 
en dehors de lyaide qu'ils reçoivent, : ; 

1 :. . 2. 
M."KENNEDY (Directeur de l;lUNR:rbA)' déclare que jusqutici pas '! ., II, .a,, :. 

une seule famille',nTa eté rayée des listes de secours et qu'il .." ,I :. 
est tr'ès Clifficiie de connn?tre le'nombre des réfugies.qui trti- 
v:l.illetit, soit en Jordanie, soit ailleurs, parce que ceux-ci 

travaillent en quelque sorte clandestinement.met a'baS,,prix, ce 
qli ,est d ~,a.i,ll+urs, fort regrettable, 
.1. : I.. 2: ..:, ., _ '__ :y: .; * :. ! ..I .._. _* ,l__",, , >., . . . . 

M, de SAINT-HARDOUIN (France) ajout 6 'que:.s,i A~S, réh-giés 
".. " . . 

.a,,... ( 
t'ravaillent clandestinement, c'est que les gouvernements inter- 
d&sènt de les employer, Ce qutil.faudrait'obtenir avant tout I /, ('_:a,. 9 
c'est que les gouvërnements autorisent l'emploi des réfugiés, ce 

. . . : > .' 
"'r‘quvilQ'sont peu enclins à fk?re carils sfoOpposent;.en général, .I.,: ,,. ,' ',: ., ,!,. .i ,.I' ; ',.'. i' 



à ce qu'on retire, ces' derniers des listes de secours, " , 
,I II.. 

r: ce propos, il lui semble très important de déterminer "' 
.' 

ce que l'on.entend par réintégration afin de ne'pas créer une ,: 
.> / : 

confusionentre le cas 'du réfugié reintégré et le cas- du réfugié 
qui, de ,façon irrégulière ) ,se procure certains' travauxq&.' LUI ' I 
permettent dYaméliorer sa vie quotidienne. A son sens, la 

: : " 
réintegratio,r.est le moment où les secours' peuvent 8tre supprimés, " : 

.I ,, < 
M. ARAS (Turquie) s'explique, fort bien qu'etant donné le *! : 

caractère. temporaire et irrégulier des travaux que se ,procurent 
les réfugiés, .les gouvernements.s'opposent,à ce qu'on.les raie 

:. 

des listes de.,secours car on ne peut.cons$d&er ces réfugies ,! . ; 
comme étantlréinstallés, '. ,,, : .y$ : z 

En réponse & M. PALMER (Etats-Unis) qui, au sujet du . :,' j " 
point (c) soulevé par Sir HenrJ-T Knight, a.demandé si une prise de 

:. 
position d,es r,éfugiés, en ce q,ui concerne le rapatriement et la ,,, 
compensation:aurait une influence sur,.les j;ravaux futurs de 

7.; 

l(Office de,.secours et de travaux, Sir Henry KNI,GHT (Royaume-Uni) _, 
indique qu'il ne pense pas que celafacilite llactivité de ,, ~ 
l'Office ,qui a pour;t&che i,m.médiate d'aider les.réfugié,s, & 1 
reprendre une vie norm,sle.: La.,question du rapatriement ,pourrait 
@re; envisagée,,plus .tard. Quant à la compensati,on,, il est ,, 
difficil,e,aux.réfugiés de se ,prononcer tant quti.ls,ne savent pas ] 
exactement comment ces indemnités vont leur @tre payées. j 

M. KENNEDY.!(Directeur ,de liUNR!~A;), aj,oute qu',il ,est impor-, 
tnnt que. l'nçtivité do l.tOffice.in,e porte, pas .préjudice aux droits :., I 
des refugiés paur l'avenir,,, ainsi q,ue, le s,tipule'la resolution *' 
de lrRssemblée générale, 

I . . :. 
;. . . : ! 4 . 

Quant% poi.nt (d) soulevé,par. Sir Henry Knight, et qui a 
trait aux droits acc,ordés aux réfugiés par les gouvernements.qui 

/., 

acceptent de. les. réi,nstaller sur leur t,&ritoire, 
,'. 

a_' c~es$.J.à une !. .' , 
question :de nn.ture,,politique :qui ,relèoe, du mandat de la: 
Commissi.on.,~d.e cohcili~tionl ,,, , ,,i, : ! 

',I<' , ,. I !, 
.* ., " 

2. Point de vue de la ,Commissidn-de 'donCili~~,i.on.sur'ie 
rapatriement ; ., ,' ,.:, .'V, 
L.es,,efforts, de laCommission de &'rkiliation'dans le,domaine 

'. 
du rapatriement aurontivn effet certain,,sur les travaux de : " 

"' ". 
: 

réint$gration, fait: rey?rquer Sir3Henry,.KNIGHT'(RoyaumeœUni); et ' ,y< 
lfOffice.,de seçours et, de.,travaux voudrait savoir si la Commis-", if, 

; 
I , ,:. < 

sion de conciliation se'propose de faire connaftre aux réfugiési’ " 
:"," 



.icJ j’- 
< 

I <’ ,.<, 4 ,.&,$c?+ ,effo'rts qurGlle tente dans'ce,domaine. S'il convient de'ne 

!p~s.rnvi.ver.'ind~ment les éspoirs des refugiés à ce sujet - ce qui 
,' 

. . j @+eraYt les efforts de l:fO"ffice visant la. reintegrat,ion:= il 
serait neammoins souhait~b'le que dans un avenir rapproché, la 

Comm,hsic+ puisse fsire c'onnailtre aux refugiés les résultats de 
I 

_." ,, .< 
ses démarches .auprès d'Israël:,' afin que ceux-c'i sachent à quo-i ,; 
s'en tenir, .' > 

M. ,de BOI&iNGER (France) observe quc,les negociations avec 
.Isragl'au sujet du rapatriement vonts'engager dans des conditions 
difficiles et il'craint qu"Israël ne s'en tienne:à sa position 
tra:ditionnelle. C'ependant, si I?on arrivait à certains résultats 
dans le domaine de; la réintégrktion,, cela pourrait inciter 'Israël 
à faire: un ef'fort dans le domaine du rapatrie:~en$l, .'Y ,<y 

-. "' 'M, PAiMER *(Etats-Unis) ajoute que la Commissionde conc'i-- 
liat'ion est au.Ssi d6sireuse.que l'Office d'@tre fixée sur lès 

.-, ._ 

possibilites de rapatriement etestime égnlement,iqufil ne'faut 
pas donner de faux espoirs aux, r&fugiés,, Pour cela on evitera . 
toute publicitê autour des conversations de la Commission avec 

le Gouvernement drI'sraë1 et au.tour des travaux préliminaires du 
nouvel Office de la Commission pour les,.refugiés, :, 

Une fois ïa'situntion éclaircie, la Commissiondevra faire" 
":conria@tre les r&wltnts.de ses démarches auprès d'Israël' qui, pour 

~,sii part, 'ne tiendra.probablement pas secrètes les dkc&ions'qu'il ,. 
&ra 'p;'prendre. .Dfnilleurs la Commiss;ion ayant saisi le Gouver- .<'. I 

+'!nemënt di'Israël de.la rés,olution,.do l'Rssembl,ée genérnle stipulant 
qufe,lle doit faciliter le retour des r.éfugïes dans leurs foyers, 

: ,. : 'sera'en droit,' au cas 00, elle, se heurternit à u,nrefus, de demander 
a'ti Gouvernement dt I'srnë'l~',~le~s r,aisons de. ce re'fus qu'elle fera , .,' 

i ' alors' conniaftre aux refugiés'. ; : 
% . :i ,', .,. .' .: i 

3. ,Point de vue de"la Commission de -conciliation sur / ' 
la comperjsati0n * " ,, ,.:. 
Sir Henry.,KNIGHT (Royaume-Uni) pense qu'il serait iritéres- 

sant drétablir sans tarder les critères régissant l'éligibilité 
à la compensation afinde déterminer aussitGt que possible le . 
nb'mbre des' réfugi&s"'qK'y ont droit et de ceux qui nPy ont pas 
droit. Il' estime &e‘, ‘ie. moment venu, l'ondevrait examiner en * < 
premiër lieu le cas'],des réfugiés portés sur les.listes de secours' 
de 19Ul'kWA: ' L'compensation portera-t-elle uniquëment'sur les 

4. 
immeubles oÜ.'sur les biens meubles ou encore sur les deux? 



-6; 
,p i 

Il importe également de savoir si l'on parviendra rl convaincre 
le Gouvernement d'Israël qu'il doit payer les sommes représentant 
les indemnités de compensation outre la contribution qu'il envisage 
de verser au fonds de réintégration. 

M, de BOISANGER (France) rappelle que des le début des pour- , 
parlers, le Gouvernement d'Isr&l avait essayé de faire admettre 

.!y que'lacompen&tion n'était due que pour les,,*terres cultiv6es. La , :. . <' 'Commission de'conciliqtion a ,fart,ressor~~r 'quiaux termes de la 
.%solution"de 'i;nssémblee'gén,é~ale, ln,corripensation était due aussi 
'bien pour les' terres 'cultivées'que'pour les biens meub1e.s et ,'< 
immeubles et~que~c~était!&. une position de principe dont elle ne 
pouvait, se départir: Ilajoute'que '1drsque'le'Directeur de l'Office 
pour les réfugiés de la Commission,' 

.Y' 
aidé du Comitê d'experts en 

~ matike de çompensation, se sera mis au tra'vail, 'on ne tardera pas 
: :a disposer au suJet..des propriktés 'pour~~lesquelles une compensation 

peut etre réclamée des renseignements précis quis e,ront 'aussit6t 
,communi,ques. à l'Oiffice de secours ,et. de travaux. " ..; J 

* ‘I. M, PALMER (Etats-Unis)' signale"qufil a récemment exprimé a 
M, Sharett ses regrets' que le, Gouvernement dtlsraë1"ai.t cru devoir 
,mettre comme C:ondition à sa contribution, au fondsde'réintégration, -. 
qu,e celle-ci le libérerait de ses obligations en ce qui concerne 

.,;a compensation. Il a fait observer, à,M; 'Sharett que ces'indemnités 
devant compenser, des pertes subiesindividuellement; devaient &tre 

, perçues par les~réfugiés,individuell,ement mais"que'4lon n'aurait : " 
: i pas'forcément recours-à une,,methode de"paiement;,prévoyant:'des ver- 

.,,. 
sements individuels , .ces derniers pouvant se faire, par exemple 
par l'intermédiaire d'un fonds central. I ,M+ Sharett a. fait ressortir 

1 
'que les membresdu Parlementestimaient plus simple de régler la 

.f i+sti.o~ en une seule fcis'et:& ,se lib6rer. par un versement global 
"de toutes.obligati,ons dans ,ce domaine et qu'il doutait fort qu'on,. .i' 

'2 ., 
'p$t 

i 

,', 
les amener à adhérer au point devue de la,Qommission de' * 

conciliation, Il:s toutefois declaré qulIsrael était pr&:a,aider 
' le, nouvel]‘Office~de ,J.a Commission dans: sa tâche réévaluation des 

1 
"" biens abandonnes par.les, rbfugiés. , <, ! ., ; 

i' ,,! I ii : 
,, 

Les membres des deux inst,itutions:.conviennent qu'il y aurait 

intérgt a accé18rer les négociations au sujet de la qu:e,stion de la 
8' 

compensa-%ion, ‘ca&:ik ..plus...‘.t$$ les’ -&fug$&sy s:f&rs~t;~-g+$.&~ pe;dent 
.,,_ . . . ,., ,, ,:, ,< . . . _. . : 

conserver ou non $es espoirs dans ce,domain,e; -le plus .t& ils 
. 'i 

sauront:,s,lils doivent s'orienter ou ,non ver:s la .réinstallation, : !_ '. '. 1 



: 
: 

4, &ganisation du travail.. de la Commission de contiiation I et de.l'Office desecpurs et de travaux'dans leurs rapports 
.'EeC'les gouvernements du Proche-Orient -- 

: .-. Sir Henry KNIGHT (Royaume-Uni) explique que l'Office de 

,' secours et de travaux attend pour fixer un programme de visites .' 
.- officielles aux 'gouvernements arabes'ou:‘dyentretiens officieux 

avec d-es membres de ces derniers, de conna!?tre les CLéC'isions du 

Comité politique de la Ligue arabe concernant la question des 
réfugiés. Aussitôt quJi.1 aura établi ce programme, il en infor& 

,,' 
mera la Commission. de conciliation, '. 

.. Au cours de ces visites, précise M. KEiVNEDy (Directeur de 

<... l'UNR\VA), on'examinera avec les gouvernements intéressés-les -_ 
mesures.que l'on pourrait prendre immédiatement en matière de rein- 
tégration, en indiquant ce que 1rOffice de sé‘cours et de travaux 
entend par reintegration. Répondant à M, ,de B'oisanger, il signale ,. 
qu'il a rédigé, "a'l'intention des membres de la Commission 
consultative, un mémorandum dans lequ'el il expose quelle doit &tre 
a son sens la définition de la réintêgration, Peut-6tre h 
Commission consultative jugera-t-elle à propos de, communiquer 
ce memorandum à la Commission de concilintion. , 

. . .Pour le moment, 190%fice desecours et de:..trnvaux va étudier ,, .,.. <... .- _.,.. ., "' 
les demandes de programmes de travaux soumis par les gouvernements . :' 
arabes, puis en discutera avec eux. A ce propos, 'il indique " 
que l'on devra se mettre prochainement en rapport avec le Gouver- 

nement de la Jordanie qui serait disposé à'commencer les opérations 
,de réinstallation d'un certain nombre de familles sur une partie 

de son territoire, 

A l'inte'ntion de IV:. hras qui tiroitcomprendre que la réin- 

:tegration implique non seulement la réinstallation des rofugiés 
. mais l$octroi: à.ces derniers de la nationalité du pays dans t 

lequel ils sont réinstallés, il signale que ETest un point qui 

devrait etre abordé en' particulier avec la Syrie qui parait ne 
pas vouloir accepter les consequences de la réinstallation, cfest- 
à-dire, accorder la nationalité syrienne aux personnes réinstallée% _. 

Sir Henry KNIGHT (Royaume-Uni) estime que la réintégration 

,est une question extrêmement complexe qu'il faut aborder étape 
par étape avec les gouvernements Intéressés, Pour le .moment on 

doit se consacrer à l'elaboration des programmes de réinstallation 
dans le cadre de',la mission 'de secours.et 'de tt'ravau~ de i'Offi.ce. 

Puis,viendra l'étape des operations pratiques de 'reinstallation, 
'. et.plut8t que, d'essayer dl-engager des discussions sur les 

:. .' 



-$- x 0 

. 

principes pour tenter d'amener les gouvernements à se rallier au 
point..de vue de l'Office de secours.et. de travaux, i.lsemb1erai.t 
__ .,_. . .; :. .' . . .z ,..,<_,.<., -..~.I-.. . _, . . _ ,̂ <. .,." -- . <.  ̂

I : .< . _ pzwferabl- ,: de ne, -~a$K~~$d.optèr .Ane pol,ifique,,,."~~op~..r~gid-e :mais 
plut6-t dfaménager",ies :progr;7m@s~. <. 

.' 
en tenant' y--<- 'd& ";--es partir, 

..': .,; 
culières de' chaque gouvernement, - L'Office deesecours et de travaux 
ptiuira communiq,uer à l,a Commission de concil,iation, à titre confil t 

'dentiel; ,les projets que la Commission consu1tativ.e aura élabores ,." . :' .', 
"en ce qui concerne'la réintégration. ..I ,,,' 

.,.. .,. 14, ARAS (Turquie) .cr;o;it pouvoir dire que .la Commission approuve 
pleinement la façon dont 19,Office de secours~e~t.de travaux envisage 
de procéder en trouvant pour chaque cas la solution qui convient. 
De son coté, la Commission de conciliation enregistrera les consé- : " 
quences de chacune de ces expériences sur le plan politique, , 

. ..." , ._ ‘ 

.' M, de BOIcjANGER.(France) déclare que. pOÜr, le mo.ment il a été 
.<,,., 

_' d.éci.d6 qu'en principe,,, .- In Commission & corpore ne ferait pas 
de visites, officielles aux gouvernements~mais'se'~c'ontenterait de 
prises de contacts individuelles., 11 indique quels'vont.être les 
déplacements des membres de 12 Commission au cours.ides sema.ines 
qui viennent, ./ ..,' ,< 

;- < 

5. DisposStions à. prendre p our les consultations avec les 
refugies et documentation relative aux réfueies ." ,-. ----- 

" Un échnnge.de vues a lieu. sur cette question, au cours 
duquel tour à tour les membres de 18~Office de.sec0ur.s et de travaux 
et de la C,o,mmission de, conciliation~constatent combien il est 

. . difficile de trouver.des c.omités .q,ui représen,tent authentiquement 
.lfeqsenibi.e. des refugiés. L'Office .de secours :et de'travaux croit 
que le Comité des réfugiés du Liban est un des,-:plus,.reprQsenta.tifs 
et la Commission de conciliation indique qu'au.mois de septembre ,. . 

-elle a entendu unedélégaition d:u Comith des réfugies de Ramallah 
;. . 

quireprésente uninombre assez important de r6fugi6s;.cI,l,~ semble, 
dfaprès les renseign,ements recueillis auprès .de ces organismes. et .:- : i : 
les renseignements transmis par,'les reprksentant,s, ,sur' plqce, ,de ., .' 
1 'Office" de" secours. e,t' de travaux 

: : 
, ,qui ont ,des"contncks directs 

4 : ., 
avec: lek r6~fu~iés ."'que' le d'esir unanime de ces dernier.?. est de,.,,: 2 jY. : ,. . ~' i. rentrer'dans'leurs 

/ 
foyer'S"en IsraBl. 

.,_ . : 
M'; de BOISAMGËR (France').estime que .l'on doit essayer d'agir ," . . 

sur la mentalité'des r&fugi6s mais par une action concert6e des , i. I ,. . .; ; ; .J 
deujc institutions. * 

: : .,:: : :: :. 

3.' '. Il propose que chaque,institution réfléchisse ,à la question T 
,et. que l'on inscrive le.paragraphe 5, ainsi que le paragraphe 6 

' du mémorandum qui~mérite. aussi un examen.approfondi et une, 6tude 
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prk&.ble, à l'ordre du jour de le proch#aine réunion, 

El en est &nsi décidé. 

7. Prochaine, rkunion de l'office de secours et de travaux 
et de la Commission de conciliation 
Les membres des deux institutions reconnaissant unanimement 

l'utilité de ces reunions pour resserrer la collaboration des 
deux organismes, décident de se réunir le jeudi 8 mars à Beyrouth, -m 

Il est en outre convenu que, lors de leurs déplacements, les 

membres des deux institutions saisiront toutes les occasions de 
s e rencontrer pour s'entretenir de l'évolution de leurs travaux 
respectifs. 

Un échange de vues s'engage sur l'opportunit6 de désigner 
pour chaque institution une personne chargée d'assurer, sur le 
plw quotidien, la liaison entre les deux organismes, 

Il est d6cidé que le Secrétaire principal de la Commission 
de conciliation et le Directeur de l'office de secours et de 
travaux se consulteront pour dbsigner ces officiers de liaison. 

IJ est efrnlement décidé que les officiers de presse de chaque --- 
institution devront rester en contact et se transmettre le texte 
des communiqués de presse que chaque organisme aura publié à 
l'issue d'une réunion commune, 

La séance es,t levée, à 13 heures -- 
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,.- MEMORANDUM No L$ 

i’ 

A:’ .- ' La Commission Consultative, Un'RWA 
De: John B. BLANDFORD,Jr, ". .:'. '.. ,,,_,, 

' Objet; Le prochain ordre du jour PCC-UbJRWA 

a_, :.., La CCP et l'UfiR$JA ont tenu une seance consacrec à une . :_ discussion générale de leurs compktences respectives."Il'me 
semble que la conclusion de cette réunion a é-te que chacunetdes 
organisations devait se tourner vers l'avenir et tenter d'établir 
un programme d'action commun, Ce résultat devait etre recherché 
par le moyen d'un libre échange,d'informations concernant les 
operatioris .et de consultationsz 'raisonnablement frequentes; au 
sujet des dispositions envisagees pour l'avenir;.' ., 

Dans'le but de faire progresser nos efforts communs, je me 
permets d'énumérer ci-dessous certaines questions' qui pourraient 

Y.figurer à l'odre du jour d'une prochaine reu'nion ou bien servir 
: dje @as-e B des conversations officieuses, 

T* PLANS DE REINT,EGRATIOM, DE L'TJNRWA -- 
.L'UNRWR'envis?ge- sa t$che de réintégration comme une opéra- 

tion destinee ,à;. retirer les refugiés des listes de secours, et 2. 
leur donner les moyens de gagner leur vie en leur rendant le 
respect d'eux-mêmes. Ce faisant, l'Office espère'ne pas soulever 
de problèmes politiques et économiques fondamentaux, que ce soit 
à l'égard ,d:'Isrnël oudes pays arabes. 'Nous esptjrons que,notre 
activité n'aura pas comme conséquence d'et.endre, le chàmp des négo- 
ciations au delà des questions essentielles. Nous:adoptons cette 
position avec l'idee que cette procédure 'rend plus,,probable une 
coopération des réfugiés et des pays arabes, 

2, POINTS DE VUE DE LA CCP SUR LE RAPATRIEMENT " --v- 
Nous sommes probablement tous:'d"accord pour penser qu'il 

n',y a rien à gagner, dans nos domaines ,respectifs, en encourageant 
e't in ravivant les espoirs de rapatriement. Ceci me conduit 

. à suggérer,que?les conversations en cours avec Isra@l pourraient 
utilement etre.menées le plus discrètement possible. Par contre, 

i '., " lorsque la situation sera Clarifi&e, ,il semblerait désirable 
d'en informer rapidement, et complètement les re,fugiés, Il.serait 
fScheux que les refugiés ) parce qu'Israël insiste pour què:cette 
question soit englobée dans le cadre de négociations générales 
de paix, n'en soient informes qu'avec retard. 



3. POINT DE VUE 335 LA CCP SUR LA COJjIPENSJkTION -11- 
L'on peut concevoir que, selon les personnes, le mot CompenL 

sation prend un sens différent;,.Une definition precise de l’im- 
portante des demandes de compensation peut faire progresser les 
n6glociatians p' ,, Il serait possible egalement d'accelérer la réin+ 
titgpation'si l-Ion pouvait abordel- le problème par c<atbgories et 
:par etapes #' Il serait manifestement avantageux d'identifier au 
.'@lus t&t les refugiés qui n'ont pas droit à compensation, et 3.1 
serait certainement désirable, 
conna5rtre en premier lieu, 

dans la mesure du possible, de faire 
les demandes de compensat.i.on...d.es .-réfugiés 

b6neficiant de secours et susceptibles dr6tre reint6grés. La CCP 
et lPUNRY/R sont tous deux interesses aux modalttés de paiement 
ainsi qu'aux répercussiohs-be,,ces paiements sur le Fonds de reinte- 
gration. 

-49 ORGANISATION DU 'TRAVAI'L DE ;,A CCP E'T DE LWNRTJ\TA DANS LBURS 
RkPl?ORT;~~VEC LES GOUVER@$?%??~-~ P_OCHE-mY?@?f-- : -m . T.-l.- 
Il serai? probablement utile ) pour les deux organi+ations, de 

se tenir mutuellement~ au courant de~leurs-'projets 'de 'conversations 
avec les Gouvernements du Proche--Orient. Prévoit-on des réunions 
plénières et officielles qui nt5cessitent une coordination’, Ou ne 
doit-il y avoir que des conversa-l;ions individuelles et officieuses? 
Les ,organisations auront-elles. $. faire connn?tre officiellement 
leufs prograwes ,et leurs m4thodes de travail pour lv aven.ir?. 

‘!j c.’ DllSPOSI:Zc)NS h PRENDRËPOUR LtiS CONSUL~~~~ONS AWC LES --- -----ri -. -,-L_-- L. 
REFUGIES Ei DOCU~NT~~TION,~R~~L~~T~VE AUX REFUGITS -y_-> .".--..-L.- m x --~---,--- 
Il est $%bable que cha.cùne des orgnn,isations que ce soit 

: pour:la reinkegration ou 'bien pour': le rapatriément'ou ics progrrammes 
de compensation:, devra entendre ?.es 

*u' refugiék, 
refugiés ou des groupes de 

Comment coordonner et faciliter Ceti conversations? Quelle 
sera la réponse de 1~~ CCP aux questions portant sur 1~6ligibilité 
à la r&intégration? Que r&pondront les représentants de L’UNRWA 
aux questions posees par les r6i”ilgiés concernant la compensation? 
De telles questions .devie~nen,t,.p~~rClcullérernent ‘delicates lorsque 

,. I?on 'serend'compte 'que chaque ojr&anisation a'tira peut-&tre à 
’ s radsesser & des’: individus di,ffé:ents bien qu’ayant.’ dos rapports 

en,k-f& .eux;’ i ” </. . :< .., 
‘. j ’ :. i I ‘. 

-" 6.,..': 
,', : L 

.CoNSB'QUF;JTCES .ECONO)Klf&UES DE Lh REINTEGRATION L' D;:/L, ' 
. . 3 'COl'JPEI~~~~f~:QE~ COMPTES,-&~~~~$~ËT-'jjU fBLC)CU$f--:?- .*_L_-w- 

. :...i Ce titre en luiLmême doit suffire. à faire’ comprendre, que la 
:.CCP‘- et 1 ‘UNRWA ont, de grandes responsabilités dans le probléme 

fondamental du Proche-'Orient, probléme qui estdtimportance primer- 
diale pour las Nations Unies et pour les pays representes au sein . 
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des deux Commissions, Les comptzs .bloqués pourronC,'~~p~~t-âtre, ., , ,. constituer une contribution à l~‘S'OlWti.on du probl&m& de la. r6in- 
t&gY’ation et etré é’galement un stimulant au’d&eloppement écono- 
mi que ‘; Les? >aiements” au titre de, In compensation ‘peuvent se ,pré- 
sente? commejun 'avoir pour Ii& ri,fuqies ou bien 'comme','une dette 

a pour; IsraW'. LeS relations economx'ques entre I%ra81 et le6 pays 
-‘&rabesy s.ont F@;ide,mment, des ph6nomBhes 
probl?blementdans le. cadre,du mandat 

économiques capitaux et entrent 
de la CCP, tant qu!il st,agit 

":'là,de'matière à.nQgociation et tant que.le,S.traités'de paix..ne 
',j ..:sent'. 'pa's SigfL& , 

. . '%. 
:,*.&e programrrie'de reint&ration de l.TUNRWA qui fait 

'_ 
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partie d'un programme gi?néral de développement Economique et q,uL 
porte sur une somme de 400 à 500 millions de doJlz.rs, est d'un 
int&fZt tout aussi considknble, 

Ces questions prennent une signification nouvelle quand on 
les étudie à la lumière de Ifassistance technique, des pr&ts et 
dons consentis aux Etats du Proche-Orient. 


